
Analyse des pratiques professionnelles 2

 ECTS
3 crédits 

Volume horaire
15h 

Période de 
l'année
Semestre 4

Présentation

DESCRIPTION

Cette UE prend la suite du semestre 1, dans sa continuité.

HEURES D'ENSEIGNEMENT

-Analyse des pratiques professionnelles 2 Travaux Dirigés 15h

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

La validation se fera sur la base d’une participation active au travail de groupe et d’un bilan écrit individuel.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / 1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministérielle délivrée 
tous les 5 ans.
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